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Arrêté n° 2006-311-10 du 7 novembre 2006 autorisant la S.A GROUPE BIGARD. 

dont le siège social est situé à Z.I. de Kergostiou B.P 536 29393 QUIMPERLE, 

à poursuivre les activités de son usine de découpe et transformation de produits carnés 

Sud: Z..] Jean Malèze 47240 BON ENCONTRE. 
  

  

ap Le Préfet de Lot-et-Garonne, 
3 DEC. 2006 Chevalier de la Légion d'Honneur,       

” {Direction des Services Vétérinaires 
… de Lot-et-Garonne       

VU le code de l'environnement, titre Ier du Livre V ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et notamment son article 24, 

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de Ja loi du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU le décret n° 2001-899 du 1° octobre 2001 portant abrogation des dispositions réglementaires relatives à la certification conforme des copies de documents délivrés par les autorités 
administratives, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-151-5 du 31 mai 2005 imposant des mesures conservatoires à la 
S.A GROUPE BIGARD: 

VU la demande présentée le 25 mars 2005 et complétée en novembre 2005 par la S.A GROUPE 
BIGARD; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-53-13 en date du 22 février 2006 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique du 13/03/06 au 13/04/06: 

VU Je rapport, le procès-verbal de l'enquête et l'avis émis par Monsieur le Commissaire 
Enquéteur ; 

VU les délibérations du conseil municipal de BON ENCONTRE : 

VU les avis des services administratifs et techniques, 

VU le rapport établi par l'inspecteur des installations classées ; 

VU lavis émis par le conseil départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques dans sa séance du 28 septembre 2006; 
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Considérant qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, Titre ler, Livre V, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 

peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les 

intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, titre ler du Livre V, 

notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques et 

pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Lot et Garonne : 

ARRETE 

La S.A GROUPE BIGARD), dont le siège social est situé à QUIMPERLE (29393), est autorisée, { 

sous réserve de la stricte observation des dispositions du présent arrêté et du droit des tiers, à 

poursuivre l’exploitation des installations classées répertoriées à l’article 1 ci-après situées Z.I 

Jean Malèze sur le territoire de la commune de BON ENCONTRE (47240). 

ARTICLE 1. Liste des installations répertoriées dans la nomenclature des installations classées: 

  

  

N° de Désignation de l'activité Caractéristiques | Class Rayon 

rubrique ement | d'affichage 

(km) 

2221-1 | Alimentaire (préparation et Quantité de produits |! À 1 

conservation de produits d'origine entrants : 50t/] 

animale) 

La quantité de produits entrants étant 

supérieure à 2t/] 
  

2920-2- | Réfrigération ou compression Puissance absorbée :| A 1 

a (installations de) fonctionnant à des 

pressions effectives supérieures à 10° Pa 1.159,4 KW 

La puissance absorbée étant : 

2-dans tout les autres cas: 

a) supérieure à 500kW 
  

2921-2 | Refroidissement par dispersion d'eau |Puissance thermique, D 

dans un flux d'air (installation de) évacuée maximale: 

  

2) lorsque l'installation est du type 895,2 kW 

"circuit primaire fermé" 

1220-3 Oxygène (emploi et stockage d') Quantité stockée : D 

La quantité totale susceptible d'être 3t 

présente dans l'installation étant : 

3- supérieure ou égale à 2 t, mais 

inférieure à 200 t. 
    2663-2 | Produits dont 50% au moins de la volume : 408 m° nc 

masse totale unitaire est composée de 

polyméres (stockage de matières 

plastiques, caoutchoucs, élastoméres) 

Le volume susceptible d'être présent est |.            



  inférieur à 1000 m° 
  

  

2220 | Alimentaire (préparation et Quantité de produits | nc 
conservation de produits d'origine entrants : 0,75t/j 
végétale) 
La quantité de produits entrants étant 
inférieure à 2t/] 

1418 | Acétylène (emploi et stockage d') Quantité stockée : nc 
La quantité totale susceptible d'être 7ke 
présente dans l'installation étant 
inférieure à 100 kg. 
  

  

  

    
1432 | Liquides inflammables(stockage en capacité équivalente | nc 

réservoirs manufacturés de) : 
La capacité équivalente étant inférieure 42 m° 
à 10 m° 

1530 | Bois.papier, carton ou matériaux Quantité stockée : nc 
combustible s analogues (dépôts de) 223 m° 
La quantité stockée étant inférieure à 
1000 m° 

2910 | Installation de combustion au gaz Puissance thermique| ne 
naturel dont la puissance thermique est |: 
inférieure à 2MW 790 kW 

2925 | Ateliers de charge d'accumulateurs, la puissance maximale | nc 
puissance maximale de courant continu :2kKW 
utilisable étant inférieure à 10 kW.           
  

(*) A: Autorisation D : Déclaration nc : Non Classé 

ARTICLE 2. Caractéristiques de l'établissement 

2.1 Activités générales de la société 

L'établissement procède à la découpe et transformation de produits carnés. Il fabrique des steaks 
hachés frais, de la saucissereis, des brochettes , Une gamme grill et des salaisons. Les produits sont 
conditionnés sous atmosphére contrôlée. Il traite au maximum 50 t de produits carnés entrants par 
jour. Le tonnage annuel est de 15000t de produits finis. 

L'entreprise est en fonctionnement 302 jours par an, au rythme de 6 jours sur 7, plages horaires de 
Sh à 

21 h en deux équipes. 

2.2 Implantation de l’établissement 

La S.A GROUPE BIGARD), est implantée en zone Uy du Plan Local d'Urbanisme de BON 
ENCONTRE (47240). Le terrain a une surface globale de 25 899m°. Les surfaces bâties 
représentent 6657 m° dont 
227 m° d'abris et auvents, les surfaces imperméabilisées 9500 m°. 

ARTICLE 3. Conformité aux plans et données techniques du dossier d’autorisation 

Les installations doivent être aménagées conformément aux plans et indications techniques 
contenues dans le dossier (y compris annexes et compléments) de demande en tout ce qu’ils ne 
sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.



ARTICLE 4. Modifications 

Toute modification, extension ou transformation apportée par le pétitionnaire à l'installation, à 

son mode d’exploitation ou à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du 

dossier d'autorisation initial, doit être porté, avant sa réalisation, à la connaïssance du préfet qui 

peut exiger un nouveau dossier d’autorisation. 

Toute modification doit être mise à profit pour intégrer les principes d'exploitation rappelés ci- 

dessous. 

ARTICLE 5. Réglementation applicables aux installations soumises à déclaration et les activités 

non classées 

5.1 Aux activités soumises à déclaration 

Les activités visées à l'article 1” du présent arrêté et relevant du régime de la déclaration sont 

soumises, aux prescriptions du présent arrêté. 

5.2 Aux activités non classées 

Les activités non classées, mentionnées à l’article 1° du présent arrêté sont soumises, compte tenu 

de leur implantation à côté d'installations soumises à autorisation ou déclaration, aux prescriptions; 

du présent arrêté. : 

ARTICLE 6. Limitation des émissions 

L'exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d'eau, de matières 

premières et d'énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, 

en adoptant les meilleures techniques de recyclage, récupération, régénération économiquement 

acceptables et compatibles avec la qualité du milieu environnant. 

Il doit en particulier prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, 

l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle 

de l'air, des eaux ou des sols. 

ARTICLE 7. Contrôles et analyses 

A la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant doit faire effectuer, par un 

laboratoire agréé ou qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des effluents 

gazeux, des poussières émises et des déchets de l'établissement, ainsi que le contrôle de la 

situation acoustique ou des mesures de vibrations. Le choix du laboratoire doit être soumis à l'avis; 

de l'inspection des installations classées. | 

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 8. Accident ou incident 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations. 

Il précise dans un rapport les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures 

prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

Le responsable de l'installation prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, 

et en particulier lorsque l'installation est placée sous la responsabilité d'une personne déléguée, 

l'administration ou les services d'intervention extérieurs disposent d'une assistance technique de 

l'exploitant ou des personnes qu'il aura désignées et aient communication de toutes les 

informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention en cas d'accident. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de 

modifier en quoi que ce soit les installations où a eu lieu l'accident sans l'accord de l'inspection des 

installations classées et, s'il y a lieu, après autorisation de l'autorité judiciaire.



ARTICLE 9. Hygiène et sécurité du personnel 

L'exploitant doït se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris pour son 
application, dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures 
générales de protection et de salubrité applicables à tous les établissements assujettis. 

ARTICLE 10. Dossier Installations Classées 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d’autorisation, et les dossiers de déclarations s’il y en a, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, s’il y en a, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites. 

- les documents prévus au présent arrêté. 

Ce dossier doït être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Rte . REGLES D’'AMENAGEMENT 
ARTICLE 11. Règles de circulation 

Sans préjudice du code du travail, l'exploitant doit fixer les règles de circulation applicables à 
l'intérieur de l'établissement. Ces règles doivent être portées à la connaissance des intéressés par 
des moyens appropriés (par exemple : panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, 
consignes, etc.). 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des 
réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et doivent faire l'objet de 
consignes particulières. 

ARTICLE 12. Intégration dans le paysage 

L'exploitant respecte les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site et tient à jour 
un schéma d'aménagement (plan de masse du site). 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 
Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et tenus en bon 
état (peintures, etc.) notamment les émissaires de rejets et leur périphérie font l'objet de soins 
particuliers (plantations, engazonnement). 

ARTICLE 13. Interdiction d’activités au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d’habitation. 

ARTICLE 14. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible 
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement 
; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont, de préférence, récupérés et 
recyclés, ou, en cas d'impossibilité, traités comme des déchets. 

C
r



  

     
ARTICLE 15. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 16. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. En 

l'absence de personnel d’exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes 

étrangères (clôture, fermeture à clefs...). 

ARTICLE 17. Connaissance des produits - Étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'installation. Les fiche de sécurité prévues par le 

code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. { 

Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques doivent être contenus dans des emballages ou 

récipients conformes à la réglementation nationale en vigueur. 

A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent comporter en 

caractères lisibles, le nom des produits et les symboles de danger conformément à la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 18. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer 

ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par 

les produits et poussières. 

ARTICLE 19. Rapports de contrôle et registre d’entretien 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et 

de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Tous les résultats des analyses sur les effluents liquides et gazeux et les enregistrements des 

contrôles sont conservés au moins deux ans par l'exploitant et sont présentés à sa demande à 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 20. Registre entrée/sortie des produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités 

de l'exploitation. 

ARTICLE 21. Consignes d’exploitation 

Les opérations dangereuses (manipulations, fabrication de produits dangereux...) doivent faire 

l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- Les modes opératoires; 

- La fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées: 

- Les instructions de maintenance et de nettoyage:



- Le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaires au 
fonctionnement de l'installation. 

  

ARTICLE 22. Prévention 

22.1 Principes généraux 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques d’incendie et d’explosion et pour protéger 
les installations contre la foudre et l’accumulation éventuelle d’électricité statique. 

L'ensemble des dispositifs de lutte contre l’incendie doit être maintenu en bon état de service et 
régulièrement vérifié par du personnel compétent. 

Toutes dispositions sont prises pour la formation du personnel susceptible d’intervenir en cas de 
sinistre et pour permettre une intervention rapide des équipes de secours. 

Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets de courant de circulation. 

22.2 Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

22.3 Interdiction des feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque (feu nu, point chaud ou appareil 
susceptible de produire une étincelle) dans les zones présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion (que les installations soient en marche ou à l'arrêt), sauf pour la réalisation de travaux 
ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en limite de zone en 
caractères apparents. 

22.4 Permis de feu 

Dans les Zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement, sortant du domaine courant et nécessitant l'emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “permis de feu" dûment signé par 
l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établie 
sous la responsabilité de l'exploitant, et jointe au permis de feu. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne 
particulière peuvent être établis soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, mais doivent 
être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 
Lorsque des travaux ont lieu dans une zone présentant des risques importants, celle-ci doit être à 
l'arrêt et avoir été débarrassée de toutes poussières. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité une vérification des installations doit être 
effectuée. 

22.5 Soudage 

Conformément aux dispositions de la réglementation des appareils à pression, le mode opératoire 
de soudage, les contrôles des soudures et l'aptitude professionnelle des soudeurs doivent faire 
l'objet d'une qualification.



22.6 Consignes 

Les opérations pouvant présenter des risques (manipulation, etc.) doivent faire l'objet de consignes 

écrites tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent 

notamment indiquer : | 

La fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 
Les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 

Les instructions de maintenance et de nettoyage dont les permis de feu ; 

Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou sur une canalisation contenant un produit 

dangereux (toxique, inflammable...) ; 

Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, du centre antipoison, etc. ; 

Les procédures d'arrêt d'urgence ; 

L'étiquetage (pictogramme et phases de risque) des produits dangereux sera indiqué de façon très 

lisible à proximité des aires permanentes de stockage. 
_ 

Ces consignes doivent rappeler, de manière brève, mais explicite, la nature des produits concernés 

et les risques spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.). 

22.7.Formation 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation “sécurité” de son 

personnel. 

Cette formation doit notamment comporter : 

-__ Toutes les informations utiles sur les produits dangereux utilisés ; 

- Les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- Des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens de protection et 

d'intervention affectés à leur établissement. A la demande de l'inspection des installations 

classées, l'exploitant devra justifier les exercices qui ont été effectués. 

- Un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation dégradée 

vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci. 

Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 

des installations frigorifiques ainsi qu'au personnel non affecté spécifiquement à celles-ci, mais 

susceptible d'intervenir dans celles-ci. 

22.8 Protection contre la foudre 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au présent arrêté fait 

l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100 

adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas, la procédure est 

décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 

structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection 

contre la foudre mis en place et, après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou 

structures. 

Les pièces justificatives de l'installation d'une protection contre la foudre, de la conformité aux 
normes, et de la réalisation des études prévues dans ces normes sont tenues à la disposition de 

l'inspection des installations classées.



22.9 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

ARTICLE 23. Intervention en cas de sinistre 

23.1 Organisation des secours 

Le Plan d’Etablissement Répertorié doit être élaboré dans un délai de six. mois à compter de la 
notification du présent arrêté et transmis pour avis au bureau prévision du Service Départemental 
Incendie et Secours de Lot et Garonne. 

Le plan d'intervention en cas d'incendie ou d'explosion est affiché. 

Des consignes indiquant la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incendie sont établies. Elles 
doivent être tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Elles indiquent 
notamment : 

L'interdiction d'apporter du feu, sous une forme quelconque, dans les zones prévues à l'article 22.3 

Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses ; 
Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours du LOT et GARONNE, etc. ; 

Les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides). 

23.2 Matériel de lutte contre l'incendie 

L'ensemble du site est doté d’un sprincklage sous eau glycolée alimentaire.Le groupe pompe peut 
fournir un débit de 60 m'/h, il est associé à deux citernes d'un volume total de 705 m°. 
La défense extérieure contre l’incendie est assurée par deux poteaux d’incendie situés rue Papin à 
moins de 200 mètres des installations. Le premier a un débit de 160m°/h, le second 90m°/h. 

L'installation doit être pourvue en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, 
en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. Leur nature et leur 
implantation sont définies en liaison avec l'inspection des installations classées et les services 
d'incendie et de secours. 

Ces équipements sont, au minimum, constitués : 

- Des extincteurs portatifs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et des lieux 
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés ; 
Pour les appareils de combustion : Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de 
classe 55 B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque 
la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire. 

- Un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté 
à 
200 mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un 
débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets 
d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou mobiles propres au site : 

- Une réserve de 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les 
installations n'utilisant qu'un combustible gazeux) ; 

- Des matériels spécifiques : masques, combinaisons.



Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et 

maintenues en bon état de marche. Elles doivent faire l'objet de vérifications périodiques par un 

technicien qualifié. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. 

Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en tout lieu du site. 

Le réseau d'eau incendie doit être conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Un dispositif d'alarme permet, en cas d'incendie, d'inviter le personnel à quitter l'établissement. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau seront munis de 

raccords normalisés. Ils doivent être judicieusement répartis dans l'installation, notamment à 

proximité des divers emplacements de mise en œuvre ou de stockage de liquides inflammables. 

Ces équipements doivent être accessibles en toute circonstance. 

23.3 Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le,” 

plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas 

de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage des sauveteurs 

équipés. 

Une voie carrossable autour des bâtiments et jusqu'à la voie publique doit permettre l'accès aux 

engins de secours et présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur : 3m 

hauteur disponible :3,5m 

pente inférieure à :15% 

rayon de braquage intérieur  : 11m 

force portante calculée pour un véhicule de 130 kilos Newton (dont 40 kilos Newton tonnes sur 

l'essieu avant et 90 kilos Newton sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,5 m) 

23.4 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité des postes dangereux. Ces matériels doivent être entretenus ent. 

bon état et vérifiés périodiquement (au moins une fois par an). Le personnel doit être familiarisé à 

l'emploi de ces matériels. | 

23.5 Rétention des eaux d’incendie 

Les eaux d'extinction d'un incendie doivent pouvoir être stockées sur le site (sur les parties 

étanches formant rétention ou dans un bassin de stockage ou par obturation de l'exutoire du réseau 
des eaux pluviales...). 

ARTICLE 24. Limitation des effets de l'incendie 

Sans préjudice des dispositions du code du Travail, la stabilité au feu des structures doit s'opposer 
efficacement à la propagation d’un incendie, être compatible avec les délais d'intervention des 

services d'incendie et de secours et permettre l’évacuation des personnes 
Une attention particulière est portée aux locaux abritant les installations de combustion et de 

réfrigération. L'usage de matériaux combustible est limité. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 

et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie. Les commandes d'ouverture manuelle sont 

placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers 

de l'installation. 
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__ INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

ARTICLE 25. Sûreté du matériel électrique 

25.1 Généralités 

Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. 

Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé 
annuellement par un organisme indépendant. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées. Ils 
mentionnent très explicitement les défectuosités relevées. Il sera remédié à toute défectuosité 
relevée dans les plus brefs délais selon un planning défini par l’exploitant et tenu à la disposition 
de l’inspection des installations classées. 

D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations. etc.) 
doivent être mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables. 

25.2 Définition de zones 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dangereuses en fonction de la fréquence et de 
la durée d’une atmosphère explosive : 

- Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes 
ou fréquemment, 

- Zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en 
fonctionnement normal, 

- Zone où une atmosphère explosive n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement 
normal ou, si elle se présente néanmoins, elle n’est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant 
placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des 
atmosphères explosives éventuelles ; elles seront convenablement protégées contre les chocs, 
contre la propagation des flammes et contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans 
les zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité 
générale de l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, 
contre les risques provenant de ces zones. 

ARTICLE 26. Protection du matériel électrique 

Afin d’assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, Pexploitant prend les 
mesures techniques et organisationnelles appropriées au type d’exploitation sur la base des 
principes de prévention suivants et dans l’ordre de priorité suivant : 

- empêcher la formation d’atmosphères explosives, 

- si la nature de l’activité ne permet pas d'empêcher la formation d’atmosphères explosives, 
éviter l’inflammation d’atmosphères explosives. 

- atténuer les effets d’une explosion. 
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L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l’évaluation des risques spécifiques créés ou 

susceptibles d’être créés par des atmosphères explosives, qui tient compte au moïns : 

- de la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister, 

- de la probabilité que des sources d’inflammation, y compris des décharges électrostatiques, 

puissent se présenter et devenir actives et effectives, 

- des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles, 

- de l’étendue des conséquences prévisibles d’une explosion. 

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones 

définies sous sa responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du 

matériel électrique utilisable en atmosphère explosive. 

A cet égard, l’exploitant dispose d’un recensement de toutes les installations électriques situées 

dans les zones où des atmosphères explosives sont susceptibles d’apparaître et ïl vérifie Ja 

conformité des installations avec les dispositions réglementaires en vigueur applicables à la zone. 

Cette vérification est renouvelée tous les 3 ans. 

ARTICLE 27. Conformité du matériel ATEX (Atmosphères Explosives) 

L'exploitant réalise une évaluation des risques spécifiques créés par les ATEX, en prenant 

notamment en compte la probabilité que des ATEX puissent se présenter et persister, la 

probabilité que des sources d'inflammation deviennent actives ainsi que l'étendue des 

conséquences prévisibles des explosions. Un document relatif aux risques d'explosion reprenant 

l'évaluation des risques, la classification des zones, les mesures techniques et organisationnelles 

doit être établi et tenu à jour. A l'issue de l'analyse de risques précitée, les mesures de prévention 

et de protection nécessaires, de nature technique ou organisationnelle devront être définies et 

mises en œuvre. 

L'ensemble du matériel équipant l'installation est conforme à la réglementation ATEX. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR 
_ DISPERSION D'EAU DANS UN FLUX D'AIR 

Sont considérés comme faisant partie de l’installation de refroidissement au sens du présent arrêté, 

l’ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), : 

l’ensemble composant le circuit d’eau en contact avec l’air (bac(s), canalisation(s), pompe(s)...), 

ainsi que le circuit d’eau d’appoint (jusqu’au dispositif de protection contre la pollution par retour 

dans le cas d’un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. 

Article 28. Implantation —- Aménagement 

28.1. Règles d'implantation 

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air, ni 

au droit d’ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l’air 

chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours 

intérieures. 

28.2. Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les 

accès notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de 
pulvérisation de la tour.



La tour doit être équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier 
l’entretien et la maintenance de la tour. 

Article 29. Conception et alimentation en eau d'appoint. 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et 
les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de 
façon à ce que, en aucun cas, il n’y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts. 
c'est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit l’eau circule en régime d’écoulement 
laminaire. L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l’eau du 
circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 
prévues ci-dessus. 
Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la 
désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin 
de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation de biofilm. 
La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant 
un passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement 
avant rejet : le taux d’entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation 
des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dans les 
conditions de fonctionnement normales de l’installation. 

L’eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < 1 000 germes/mL ; 
matières en suspension < 10 mg/L. 
Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d’appoint fera l’objet d’un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 
moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

Article 30. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des risques 
qu’elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l’installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation 
de la formation, ainsi que l’adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et 
formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 31. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

31.1. Dispositions générales 
a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l’eau du circuit et sur toutes les surfaces de l’installation en 
contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 
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b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires, l'exploitant devra s’assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec 

les caractéristiques de la tour. 
c) Un plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir 

en permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 

unités formant colonies par litre d’eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le 
plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation est défini à partir d’une 

analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 
d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l’installation 

dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, 

redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l’entretien) et dans ses conditions de 

fonctionnement exceptionnelles (changement sur l’installation ou dans son mode d’exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d’entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 
le cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas l’objet d’un 

arrêt annuel ; e 

les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles : | 

les actions menées en application du point 34.1 et la fréquence de ces actions ; 
les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 

biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire 

lié à l’exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l’eau, portions à température plus 

élevée. 
L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d’aménagement 

ainsi que la conception de l’installation. 

Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à 

la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur 

l'installation. 
e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 

œuvre : 
la méthodologie d’analyse des risques ; 

les mesures d’entretien préventif de l’installation en fonctionnement pour éviter la prolifération 

des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt ; 

les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance 

du traitement préventif...) ; 
l’arrêt immédiat de l’installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 

l’outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 36. 

Ë 
* 

31.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 

fonctionnement. 
Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm 
sur les surfaces de l’installation et la prolifération des légionelles, l’exploitant s’assure d’une 

bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un 

traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son 
fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont 

l'exploitant aura démontré l’efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de 
fonctionnement de l’exploitation. 
Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont 

fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 

l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et 
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désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l’eau du 
circuit en contact avec l’air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en 
cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de 
produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 
Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un 
niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l’art. 

31.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l’arrêt 
L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par 
l'article 32 du présent arrêté. 
Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
une vidange du circuit d’eau ; 
un nettoyage de l’ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, 
canalisations, garnissages et échangeur(s).…..) : 
une désinfection par un produit dont l’efficacité vis-à-vis de l’élimination des légionelles a été 
reconnue ; le cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d’eau situé en 
amont de l’alimentation en eau du système de refroidissement. 
Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 
éliminées dans une station d’épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à 
cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la 
sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, 
éventuellement, au fonctionnement de la station d’épuration dans laquelle s’effectue le rejet. 
Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir 
tout risque d'émissions d’aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d’eau 
sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l’objet 
d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

Article 32. Dispositions en cas d’impossibilité d’arrêt prévu au point 31.3 pour le nettoyage et la 
désinfection de l'installation 

Si l’exploitant se trouve dans l’impossibilité technique ou économique de réaliser l’arrêt prévu au 
point 31.3 pour le nettoyage et la désinfection de l’installation, il devra en informer le préfet et lui 
proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 
L’inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un 
tiers expert. 
Ces mesures compensatoires seront, après avis de l’inspection des installations classées, imposées 
par arrêté préfectoral pris en application de l’article 30 du décret du 21 septembre 1977. 

Article 33. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l’analyse méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues l'article 31 du présent arrêté. Ce plan est mis en oeuvre 
sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses 
sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu’il détermine 
afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en oeuvre. Toute dérive 
implique des actions correctives déterminées par Pexploitant. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et 
de ses effets sur l’environnement. 
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33.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est 

au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l’installation. 

Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 

000 unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 
Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies 

par litre d’eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de 

Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme 

NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

33.2. Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de 

refroidissement où l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 

influence directe de l’eau d’appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe 

sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de 

plusieurs analyses successives. 7 

La présence de l’agent bactéricide utilisé dans l’installation doit être prise en compte notamment L 

dans le cas où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, 

fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S’il s’agit d’évaluer l’efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser 

un contrôle sur demande de l’inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués 

juste avant le choc et dans un délai d’au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF 

T90-431. 

33.3. Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles 
L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche 

des Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEFI 17025 par le comité français 

d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, 

signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

d’accréditation ; € 

le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; | 

le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

33.4. Résultats de l’analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les 

résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les 

résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient 

conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 
Le rapport d’analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon : 
coordonnées de l'installation ; 

date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 

nom du préleveur présent : 

référence et localisation des points de prélèvement ; 

aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement : 
nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.…..) : 

date de la dernière desinfection choc. 
Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 
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L'exploitant s'assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de 
l’analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 
le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 
le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de 
la présence d’une flore interférente. 

33.5. Prélèvement et analyses supplémentaires 
L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le 
Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 
Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire répondant aux conditions définies au point 33.3 du présent arrêté. Une copie des 
résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l’inspection des installations classées par 
l’exploitant dès leur réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

Article 34. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

34.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 
100 000 unités formant colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-431 
a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application 
de l’ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella 
specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant arrête 
dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement selon une procédure d’arrêt immédiat 
qu’il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de 
l'installation de refroidissement. La procédure d’arrêt immédiat prendra en compte le maintien de 
l'outil et les conditions de sécurité de l’installation et des installations associées. 
Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l’exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour 
aéroréfrigérante. - Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. » Ce 
document précise : 

les coordonnées de l’installation ; 

la concentration en légionelles mesurée ; 

la date du prélèvement ; 
les actions prévues et leur dates de réalisation. 
b) Avant la remise en service de l’installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 31.1, ou à 
l’actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de 
définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de 
planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions 
correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au 
carnet de suivi. 
L'exploitant met en place les mesures d’amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise 
en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico- 
chimiques ou des analyses microbiologiques. 
c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement pour 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l’incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le 
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rapport précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, 

ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 

effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un 

des prélèvements prescrits ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais 

et l’ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 

maintien de l’outil ou la sécurité de l’installation et des installations associées, la mise en œuvre 

de la procédure d’arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu’il n’y ait pas 

d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l’installation de refroidissement, si le 

résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la 

procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l’exploitant de la 

réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et 

désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie 

selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l’exploitant met en œuvre les dispositions suivantes:  ; 

en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau, 

l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 34.1. b du présent arrêté et soumet 

ces éléments à l’avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations 

classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités 

formant colonies par litre d’eau ; 

en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, 

l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l’exploitant réalise l’ensemble des actions 

prescrites aux points 34.1.a à 34.1.c du présent arrêté. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 

l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un 

tiers expert choisi après avis de l’inspection des installations classées. 

34.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 

000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre 

d’eau selon la norme NF T90-431 

Si les résultats d’analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdents 

mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 | 

supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités 

formant colonies par litre d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 

l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 

unités formant colonies par litre d’eau. 

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement 

selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l’action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 

concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 

colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 

formant colonies par litre d’eau, l'exploitant devra procéder à l’actualisation de l'analyse 

méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue au point 31.1, 

en prenant notamment en compte la conception de l’installation, sa conduite, son entretien, son 

suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le 

risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles 

de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre 

pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 
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34.3. Actions à mener si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de 
Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente 
Sans préjudice des dispositions prévues aux points 34.1 et 34.2, si le résultat définitif de l’analyse 
rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore 
interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon 
à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par 
litre d’eau. 

Article 35. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement 
de l’installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 
l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 
conditions prévues au point 33.3, auquel il confiera l’analyse des légionelles selon la norme NF 
T90-431 ; 
l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ; 
l’exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 
caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 
l'exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre national de 
référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de 
légionelles. 

Article 36. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 
mentionne : 

les volumes d’eau consommés mensuellement ; 
les périodes de fonctionnement et d’arrêt ; 
les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification 
des intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) 
; 
les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : 
les modifications apportées aux installations : 
les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, 
PH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 
le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d’injection des 
traitements chimiques ; 
les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques.) ; 
les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
les rapports d’incident : 

les analyses de risques et actualisations successives ; 
les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation. 
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de linspection des 
installations classées. 

Article 37. Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l’exploitant 
à l’inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 
concentration 1 000 unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie : 
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les actions correctives prises ou envisagées ; 

les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 30 

avril de l’année N. 

Article 38. Contrôle par un organisme agréé 

Entre le 1“ janvier 2007 et 1° janvier 2009 et dans le mois qui suit la premiére remise en service 

après un arrêt annuel, puis au minimum tous les deux ans, l’installation fait l’objet d’un contrôle 

par un organisme agréé au titre de l’article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

L’agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme 

compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L’accréditation au titre des annexes 

À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français d’accréditation (Cofrac) ou tout autre 

organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l’accord multilatéral pris dans le 

cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation, pourra constituer une 

justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par l'article 32 du présent 

arrêté. En outre, pour les installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil 

de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90-: 

431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. ù 

Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions d'implantation 

et de conception, et des plans d’entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures 

associées à l’installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l’installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 

résultats d’analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures 

associées à l’installation, analyses de risques, plans d’actions..) sont tenus à la disposition de 

l’organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l’installation 

contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des 

mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 39. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant met à disposition des personnels 

intervenant à l’intérieur ou à proximité de l’installation, et susceptibles d’être exposés par voie . 

respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux “ 

normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les 

protéger contre l’exposition : | 

aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l’obligation du port du masque. 

Le personnel intervenant sur l’installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être 

informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les 

légionelles et de l’importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de 

la maladie. L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées, et de l’inspection du travail. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS D'OXYGENE 

ARTICLE 40. implantation - aménagement 

40.1 régles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 5 mêtres des limites de propriété.



40.2 Accessibilité 

Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux 
incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75m doit 
délimiter les parties en plein air ou sous simple abri de l'installation comportant un ou plusieurs 
récipients fixes d'oxygéne liquide. 

40.3 Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires comportant un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide et des aires de 
dépotage des véhicules d'oxygène liquide doit être étanche, incombustible, non poreux et réalisé 
en matériaux inertes vis à vis de l'oxygène. 

40.4 Cuvette de rétention 

L'installation comporte un récipient fixe d'oxygène liquide, la disposition du sol doit s'opposer à 
tout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il présenterait un danger. 
Les points particuliers où la présence d'oxygène liquide serait source de danger ou d'aggravation 
de danger (ouverture de fosses, trous d'homme, passage de câbles électriques en sol, caniveaux, 
regards...) doivent être éloignés de 5 mètres au moins des limites de l'installation. 
Cette distance n'est pas exigée si des dispositions sont prises pour éviter qu'un épanchement 
éventuel d'oxygène liquide puisse s'écouler vers lesdites zones, par exemple en imposant une 
distance horizontale de contournement au moins égale à 5 mètres. 

40.5 Stockage d'autres produits 

Des récipients de gaz inflammables peuvent être stockés à proximité des récipients d'oxygène s'ils 
sont séparés soit par une distance de 5 mètres, soit par un mur plein sans ouverture, construit en 
matériaux incombustibles, de caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant jusqu'à une 
hauteur de 3 mètres, sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté type applicable pour les 
gaz inflammables concernés. 

ARTICLE 41. Risques 

41.1 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

41.2 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués d'un extincteur à poudre 
ou à eau pulvérisée de 9 kilogrammes. 
Ce matériel doit être maintenu en bon état et vérifié au moins une fois par an. 
Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de secours contre l'incendie. 

41.3 Localisation des risques 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, les zones dans lesquelles sont susceptibles d'apparaître 
des atmosphères susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. 
Ce risque est signalé.



41.4 Déchets 

En attendant l'envoi vers un centre de traitement spécialisé, les récipients à rebuter doivent être 
stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution. 

.… REFRIGERATION ET DE COMPRESSION 

ARTICLE 42. Réfrigération 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés 
de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz. ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en 

résulte d'incommodité pour le voisinage. 
La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur 

des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne 

puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive; 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en 

cas d'accident l'évacuation rapide du personnel; f 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 

toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec 

l'emploi et le port de ces masques: 

ARTICLE 43. Compression 

43.1 Bâtiments 

Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux M0. Il ne comportera pas 

d'étage. 
Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès aux 

locaux des compresseurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon à diriger vers la 

partie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut; 

Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz 

séjourne ou circule de tous les locaux occupés en permanence et de ceux qui pourraient renfermer 

des matières inflammables: 

Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de 

celui-ci la stagnation de poches de gaz. 

43.2 Installations électriques et chauffage 

L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs sera exécutée au moyen 

d'un appareillage répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du décret du 14 

novembre 1962. Les moteurs seront de type antidéflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être placés à l'intérieur de l'atelier, dans 
un local isolé de ce dernier par une séparation étanche aux gaz; 

Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'air chaud 

produit à l'extérieur. 

43.3 Mesures contre l'incendie 

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou 
d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des 

étincelles. 
Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz 

de l'atelier de compression et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les 

consignes de sécurité sont observées; ces diverses consignes seront affichées en caractères 

apparents; 
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Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des 
compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte 
métallique; 
Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant 
servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement: 
Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immédiatement et 
efficacement tout commencement d'incendie; à cet effet, la station de compression sera munie de 
moyens de secours appropriés: extincteurs, postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état 
de fonctionnement et périodiquement vérifié. 
Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur 
et à l'extérieur du local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le personnel sera 
entraîné à l'utilisation des moyens de secours. 

43.4 Compression de gaz 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 
appareils à pression de gaz; 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit 
gazeux; 
Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans 
le compresseur; 
Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie 
de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la 
température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 
Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque 
instant la circulation de l'eau: 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression 
de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur 
ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau; 
L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression: 
En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour 
éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur; 
Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des 
produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 
Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 
pour les canalisations. 
Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l’extérieur sans qu'il puisse en résulter 
de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

… DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 44 Généralités 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 
Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. 
L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances 
sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite 
ou, à défaut, les appareils eux mêmes) :



- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de Ière, 2ème, 

3ème et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

- 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y 

compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, Îles 

turbines ou les moteurs, associés où non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf 

nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et 
répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 

de celui-ci. 

ARTICLE 45. Exploitation — Maintenance 

45.1 Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon 

fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au 

besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 

comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraïner 

la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

45.2 Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de 

réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 

atmosphérique. 

__ PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

  

ARTICLE 46 Descriptif général 

46.1 Prélèvement et consommation d’eau. 

46.1.1. Eau issue du Réseau d'eau potable : 

La S.A. Groupe BIGARD est alimentée par le réseau d'eau potable pour les usages industriel et 

domestique (stérilisation des couteaux, refroidissement des operculeuses, lavage des materiels et 

locaux, sanitaires et douches) le volume maximal de la consommation annuelle peut être estimé à 

20 000 m°. 

46.1.2 Eau issue du forage 

L'usine dispose sur son site d'une forage réguliérement enregistré auprès de la Banque du Sous-Sol 

sous le point 09028X0181/P. 

La S.A. Groupe BIGARD est autorisée à prélever un volume d'eau maximum annuel de 8 000 m°. 
Le débit d'exploitation est de 3 m°/h. L'utilisation de cette eau est strictement réservée à 
l'alimentation des tours de refroidissement, de la réserve incendie et de la climatisation des 

bureaux. Cette eau n'est pas destinée à la consommation humaine. 

L'ouvrage de prélèvement d’eau doit être aménagé conformément aux dispositions de Ja 

réglementation sanitaire en vigueur (cuvelage en béton, tête de forage étanche dépassant au moins 
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de 0.5 m du niveau du sol ou des plus hautes eaux connues). La conformité des ouvrages de 
prélèvement à ces dispositions est maintenue par l'exploitant. 
En cas de cessation d'utilisation de ce forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin de limiter tout risque de pollution des eaux. 
La réalisation de tout nouvel ouvrage ou sa mise hors service est portée à la connaissance de 
l'inspecteur des installations classées. 

Le forage doit être réalisé et entretenu selon les règles de l’art de façon à ne pas détériorer la 
qualité de l’aquifère exploité. En particulier, les aquifères appartenant à des horizons géologiques 
différents ne doivent pas être mis en communication. Les eaux superficielles ne doivent pas 
pouvoir s’infiltrer par le biais du forage. 
L'exploitant met en place les moyens de comptage volumétrique nécessaires au suivi de sa 
consommation en eau. 

46.1.3. Aménagement des réseaux d’eaux 

Afin d’éviter tout retour de liquide pollué dans le milieu de prélèvement, les installations de 
prélèvement doivent être munies de dispositifs de protection anti retour reconnus efficaces. L'arrêt 
au point d'alimentation peut être obtenu promptement en toute circonstance par un dispositif 
clairement reconnaissable et aisément accessible. 
De même, un dispositif de disconnection répondant aux réglementations en vigueur est installé sur 
le circuit général d'alimentation en aval du compteur, pour protéger le réseau public de toute 
contamination accidentelle. 
Les réseaux de collecte, de circulation ou de rejet des eaux de l'établissement sont du type séparatif. 
On doit distinguer en particulier les réseaux d'eaux pluviales externes, d'eaux pluviales internes, 
d'eaux de refroidissement, d'eaux de purges, d'eaux résiduaires (en particulier de nettoyage) et d'eaux 
sanitaires, notamment à l’aide de couleurs différentes conformément à la norme NFX 08-100. 
Les réseaux de distribution d'eaux à usage sanitaire sont protégés contre tout retour d’eaux polluées, 
en particulier provenant d’installations industrielles, par des dispositifs conformes aux prescriptions 
du Code de la santé publique. Toute communication entre les réseaux d’eaux sanitaires et les autres 
réseaux (refroidissement, alimentaire, etc.) est interdite. 
Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux sont conçus 
pour qu'ils soient et restent étanches aux produits qui s'y trouvent et qu'ils soient aisément 
accessibles pour des opérations de contrôle visuel, d’intervention ou d’entretien. 

Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect, même après épuration, total où partiel 
est interdit. 

L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître : 
© Le réseau interne de distribution d’eau avec les sources, les cheminements, les dispositifs 

d'épuration, les différents points de contrôle ou de regard, jusqu'aux différents points de rejet qui 
sont en nombre aussi réduit que possible tout en respectant le principe de séparation des réseaux 
évoqués ci-dessus. 

© Les principaux postes utilisateurs d’eau ainsi que les éventuels produits chimiques ou 
toxiques qui leur sont associés. 

© Les réseaux de collecte et d'évacuation des eaux résiduaires (secteurs collectés, points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage et de mesure, vannes manuelles et 
automatiques,.…). 

Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

25



ARTICLE 47 Gestion de la ressource en eau 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et 

aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 

l'exploitation des installations pour limiter la consommation en eau. 

La réfrigération des installations en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 48. Prévention des pollutions accidentelles 

48.1 Aménagement 

L'exploitant prend toutes les dispositions | nécessaires dans la conception, la construction, 

l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle 

des eaux ou des sols. 

48.2 Consignes 

Le bon état des matériels (réservoirs, canalisations, robinetterie) est vérifié périodiquement. 

Des consignes de sécurité sont établies par installation et précisent notamment : 

-_ La liste des contrôles à effectuer avant tout démarrage de l'installation ; 

- Les conditions de réception, de transport et de manipulation des produits dangereux et les 

équipements nécessaires ; 

- Les modalités de contrôle des rejets : 

- La conduite à tenir en cas d'incident. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables poure 

assurer la protection de l'environnement (produits de neutralisation, absorbants..…). 

48.3 Capacités de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé 

à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 2 valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention doit être au moins égale à : 

- 50 % de la capacité totale des fûts pour les liquides inflammables 

- 20 % de la capacité totale des fûts pour les autres cas, sans être inférieure à 800 litres ou à la 

capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résister 

à l'action physique et chimique des fluides.



L'étanchéité des réservoirs de stockage doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans les conditions conformes 
au présent arrêté ou sont éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 
rétention. 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules-citernes doivent être étanches et reliées 
à des rétentions de capacité suffisante. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füûts...). 

Le stockage et la manipulation des produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

48.4 Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués 
ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique ou chimique des 
produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font 
l'objet d'examens périodiques appropriés pour s'assurer de leur bon état. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en rigueur. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, 
sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égout ou d'y dégager des produits toxiques ou inflammables par mélange avec d'autres 
effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation des flammes. 

ARTICLE 49. Rejets des effluents 

49.1 Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou la sécurité publique ainsi 
qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et 
réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en 
égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la 
manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 
L’évacuation de matiéres récupérées après accident doit être conforme aux prescriptions du 
présent arrêté. 

49,2 Eaux sanitaires 

Les eaux sanitaires sont dirigées directement vers le réseau des eaux usées de la commune de 
BON ENCONTRE. 

49,3 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont composées des eaux de ressuyage des toitures, des aires de circulation et 
de stationnement.



Les eaux de ressuyage de l'ensemble des parkings sont rejetées directement dans le réseau eaux 

pluviales de la commune. L'étude d'impact a démontrée que la teneur en hydrocarbure est 

inférieure au seuil de la norme de rejet. 

La température de rejet dans le milieu naturel des eaux visées à l’alinéa précédent doit être 

inférieure à 30°C.Les effluents rejetés dans le milieu naturel doivent avoir une teneur en 

hydrocarbures ne dépassant pas 10 mg/l par méthode infrarouge norme NET 90.114. 

49.4 Eaux industriels 

Les eaux usées sont pré traitées par dégrillage (maillage à 8 mm), débourbage-dégraissage dans 

une fosse de 32 m°. Le dispositif de rejet vers le réseau collectif des eaux usées doit être aisément 

accessible et aménagé de maniére à permettre l'éxécution de prélèvements dans les effluents, ainsi 

que la mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

Les effluents industriels sont rejetés, après le pré traitement dans le réseau collecteur communal 

aboutissant à la station d'épuration de la zone industrielle Jean Malèze. 

49,5 Valeurs limites de rejets et auto contrôles 

Les valeurs limites de rejets et les auto contrôles doivent respecter les prescriptions de la, 

convention tripartite de déversement datée du 20 décembre 2005 et passée entre la SA GROUPE 

BIGARD, le SIVOM de la REGION EST d’AGEN et la COMPAGNIE des EAUX et de 

l'OZONE. 

  

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 50. Principes généraux 

50.1 Prévention 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou 

corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité 

publique, de nuire à la production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou 

au caractère des sites, est interdite. 

Tout brûlage à l’air libre est interdit. | 

50.2 Prévention des envols 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et matières diverses doivent être prises : 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenablement 

netioyées ; 

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boues 

sur les voies de circulation. 

Des écrans de végétation doivent être prévus en tant que de besoins. 

50.3 Emissions de poussières 

Tous les postes ou parties d'installations où sont pratiquées des opérations génératrices de 

poussières seront munis d'un dispositif de captage relié à un dispositif de dépoussiérage d'un 

rendement satisfaisant. Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont conçues et 

étudiées de manière à ce qu'il ne puisse se produire de dépôt de poussières. 

50.4 Réduction des nuisances 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de 

contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. 

28



Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. 

50.5 Stockage de produits pulvérulents 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) 
et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 
nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
doivent par ailleurs satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des 
espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 
construction (implantation en fonction du vent, etc. ..) que de l'exploitation doivent être mises en 
œuvre. 

ARTICLE 51. Odeurs 

Le fonctionnement des installations ne doit pas être à l'origine d'émissions olfactives gênantes 
pour le voisinage. L'exploitant met en œuvre toute action visant à réduire les émissions à la 
source, ainsi que les techniques de confinement, de ventilation et/ou de traitement efficaces. 

ARTICLE 52. Valeurs limites des rejets des installations de combustion 

52.1 Caractéristiques des chaudières 

La configuration est la suivante : 

  

  

HAUTEU PUISS 
COMBUS R 

TYPE DCE TIBLE CHEMIN KW 
EE 

SAPCA Gaz 
bloc 190 KkW naturel 8m             

52.2 Valeurs limites de rejets des installations de combustion 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en m° dans les conditions normales de température et 
de pression (273 K et 101 300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en mg/m° 
sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % pour les combustibles liquides ou gazeux. 

  

  

      

Polluants 

Type de Oxydes d’azote . 

combustible S02 , en équivalent Poussières 
mg/Nm NO2 mg/Nm 

mg/Nm° 
gaz naturel 35 * *         

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins 
égale à 5m/s. 

ARTICLE 53. Conditions de rejets 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, 
après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art 
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lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 

effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits, au voisinage du 

débouché, est continue et lente. 

ARTICLE 54. Dispositions générales 

54.1 Gestion des déchets 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande 

d'autorisation d'exploiter, il se doit : 

- De limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 

- De trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; \ 

= De s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, détoxication ou voie thermique ; 

- De s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 

stockage dans les meilleures conditions possibles ; 

-  D’évacuer les emballages industriels conformément au décret du 13 juillet 1994 et de tenir à 

disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs correspondants : 

- De faire reprendre les huiles usagées par un collecteur agréé conformément au décret modifié 

du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

54.2 Registre 

L'exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits, leur 

origine ainsi que leur destination. Les justificatifs d'élimination sont conservés pendant au moins 

trois ans. 

54,3 Stockage 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, € 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 

eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être 

réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

La quantité totale de déchets stockés sur site est limitée au maximum à la quantité trimestrielle 

moyenne produite. 

54.4 Elimination 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre des installations classées, dans des conditions permettant d'assurer 

la protection de l'environnement ; l'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination sur 

demande de l'inspection des installations classées. Il tiendra à la disposition de l'inspection des 

installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés 

par ses activités. 

Dans ce cadre, il justifiera du caractère ultime au sens de l'article L 541.1 du code de 

l’environnement modifié des déchets mis en décharge. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 
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54.5 Contrôle 

L'exploitant producteur des déchets doit veiller à leur bonne élimination même s'il a recours au 
service de tiers ; il s'assure du caractère adapté des moyens et procédés mis en œuvre. Il doit 
notamment obtenir et archiver, pendant au moins trois ans, tout document permettant d'en 
justifier. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages 
et modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement 
conformément aux réglementations en vigueur. 

Il s'assure, avant tout chargement, que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles 
avec les déchets enlevés. Il vérifie également la compatibilité du résidu avec le mode de transport 
utilisé. 

ARTICLE 55. Déchets banals autres que les emballages 

Les déchets banals (bois, papier et carton, verre, textile, plastique, caoutchouc...) non souillés par 
des substances toxiques ou polluantes doivent être valorisés ou recyclés au maximum, à défaut 
éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

ARTICLE 56. Déchets d'emballages commerciaux 

56.1 Mode d'élimination 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage commerciaux non souillés 
sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux 
réutilisables ou de l'énergie conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994. 

Un contrat doit être établi avec le repreneur de ces déchets, qui doit être déclaré ou agréé pour 
cette activité. 

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment. 

56.2 Tri des emballages 

L'exploitant est tenu de ne pas mélanger ces déchets d'emballage à d'autres déchets qui ne peuvent 
être valorisés selon la ou les mêmes voies. 

S'il les cède à un tiers, il doit en assurer le stockage provisoire et la mise à disposition dans des 
conditions propres à favoriser leur valorisation ultérieure. 

ARTICLE 57. Déchets industriels spéciaux 

L'exploitant tient à jour un registre, retraçant les opérations successives liées à l'élimination des 
déchets, et précisant : 

- Leur origine, leur nature et leur quantité ; 
- Le nom et l'adresse de l'entreprise "collecteur/transporteur" chargée de leur enlèvement et la 

date de cette opération ; 
- Le nom et l'adresse de l'entreprise "éliminateur" chargée de l'élimination finale : 
- Le mode d'élimination finale. 

Tous documents justificatifs (bordereaux de suivi...) seront annexés au registre ci-dessus et tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 58 Bilan annuel 

Tous les ans et au plus tard le 1° mars de l’année suivante, une synthèse précisant de façon 
détaillée l’ensemble des déchets produits, leurs compositions approximatives, les enlèvements, les 
quantités, leurs modalités de transport et d'élimination finale, y compris des déchets éliminés au 
sein de l’entreprise elle-même, est transmise à l'inspection des installations classées.



: PREVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

ARTICLE 59. Généralités 

Les installations de l'établissement doivent être construites, équipées et exploitées de façon que 

leur fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour 

sa tranquillité. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à 

l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être 

conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier doivent répondre 

aux dispositions du décret n° 95-79 du 23/01/1995 fixant les prescriptions prévues par l’article 2 

de la loi n° 92-1444 du 31/12/1992 concernant la lutte contre le bruit, et relatives aux objets 

bruyants et aux dispositifs d’insonorisation. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et: 

réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

60.1 Emergence 

Les émissions sonores provoquées par le fonctionnement de l'établissement ne doivent pas 

engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où 

elle est réglementée : 

  

Niveau de bruit ambiant 

existant dans les zones à 

émergence réglementée 

(incluant le bruit de 

Emergence admissible pour 

la période allant de 7 h çà 22 

h sauf dimanches et jours 

Emergence admissible pour la 

période allant de22hà7h 

ainsi que les dimanches et 

  

        
l’établissement) fériés jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

Les zones à émergence réglementée sont définies comme suit : 

-_ l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d’autorisation, et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse...) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date du présent arrêté d’autorisation ; 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la 

date du présent arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...), à l'exclusion de 

celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 

industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) 

et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt). 

59.2 Niveaux de bruit limite 

Le niveau de bruit global à ne pas dépasser en limite d'établissement (modulé sur le pourtour du 

périmètre) est fixé dans le tableau ci-dessous : il est déterminé de manière à assurer le respect des 

valeurs maximales d’émergence précédentes dans les zones où celles-ci est réglementée. 
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Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 
  

  

    

Th—22 h sauf les dimanches | 22 h—7 h tous les jours ainsi 
et jours fériés que les dimanches et jours 

fériés 
Périmètre en limite de 

PEN 70 60 propriété de l’établissement       

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent 
pondéré A (Lea). 

L'évaluation du niveau de pression continu équivalent (incluant le bruit particulier de 
l'établissement) est effectuée sur une durée représentative de fonctionnement le plus bruyant de 
celui-ci, au cours de chaque intervalle de référence. 

59.3 Bruit à tonalité marquée 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement serait à tonalité marquée (au sens du point 1.9 
de l’annexe à l’arrêté du 23/01/1997) de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut 
excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes de 
référence définies dans le tableau ci-dessus. 

59.4 Contrôle des niveaux de bruit 

L'exploitant fera réaliser tous les 3 ans, à ses frais, un contrôle des niveaux d'émissions sonores 
générées par son établissement. 

Le contrôle du niveau de bruit et de l’émergence, sera effectué par une personne ou un organisme 
qualifié choisi après accord de l’inspection des installations classées. 

Les résultats des mesures (émergence en zone réglementée et niveaux de bruit en limite de 
propriété de l’établissement) sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées : 
en cas ne non-conformité, ils lui seront transmis et accompagnés de propositions en vue de 
corriger la situation. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe à l’arrêté du 23/01/1997 (basée 
sur la norme NFS 31.010 - décembre 1996), et dans des conditions représentatives de l’ensemble 
de la période de fonctionnement de l’établissement; la durée de chaque mesure est d’une demi- 
heure au moins. 

ARTICLE 60 Vibrations 

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs de niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23/07/1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées. 

REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

ARTICLE 61. Cessation d'activité 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant doit en informer le préfet un mois avant celle-ci. 

ARTICLE 62. Dossier de cessation d’activité 

L'exploitant joint à la notification de cessation d’activité un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d’emprise de l'installation, ainsi qu’un mémoire sur l’état du site. Le mémoire précise les 
mesures prises où prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l’article L 511.1 du Livre 
V du Code de l'Environnement, et comportant notamment : 

te
) 
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L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le 

site ; 

La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

L'insertion du site de l’installation dans son environnement ; 

En cas de besoin, la surveillance à exercer de l’impact de l’installation sur son environnement. 

$ 

    

  

  

  

  

  

  

  

    

Article Travaux, études ou mesures concernés Echéancier 

ARTICLE . ' ., 6 mois à compter de la 
23] Plan d'Etablissement Répertorié notification de l'AP 

PRE Vérification périodique - [Installations électriques une fois par an 

ARTICLE 26 | Vérification périodique - Installations électriques atex tous les trois ans 

ARTICLE . . : 
33.1 Analyses - Legionellose bimestrielle 

ARTICLE 49 Auto contrôle des rejets aqueux annuel 
ARTICLE 58 Bilan déchets annuel i 

ST Contrôle des niveaux de bruit - Bruit tous les trois ans         
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 63. Annulation et déchéance 

La présente autorisation devient caduque si l’établissement n’est pas ouvert dans un délai 

maximum de trois ans à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où 
l'établissement viendrait, sauf le cas de force majeure, à cesser son exploitation pendant deux 

années consécutives. 

ARTICLE 64. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant doit en faire la déclaration au préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il 

s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et s’il s’agit 

d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son { 

siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 65. Abrogation 

Ce présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral de mesures conservatoires n° 2005-151-5 

délivré le 31 mai 2005, à la SA GROUPE BIGARD. 

ARTICLE 66. Diffusion 

Une ampliation du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie de BON ENCONTRE 
pour y être consultée. Un extrait sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum d'un 
mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de M. le 

maire de BON ENCONTRE. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'installation, par 
l'exploitant. | 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans la presse locale. 

ARTICLE 67. Transmission à lexploitant 

Ampliation du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront 

transmis à l'exploitant qui devra les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. 
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ARTICLE 68. Exécution 

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de Lot et Garonne, Monsieur le maire de BON 
ENCONTRE, le directeur départemental des services vétérinaires, l'inspecteur des installations 
classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’éxécution du présent arrêté. 

    

AGEN, le 

Pour le Préfet, U 7 NOV, 2006 

Le Seprétaire Général, 

Laurent BERNARD 

IMPORTANT 

  

Délai et voie de recours (article L 514-5 - titre 1er du Livre V du code de l’environnement) : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Bordeaux. Le délai de 
recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour 

où la présente décision a été notifiée. 

Le délai de recours est porté à quatre ans à compter de l'affichage ou de la publication de l'acte, 
pour les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements.




